
DEPARTEMENT DE LA REUNION 
COMMUNE DE SAINT-PIERRE 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 23 JUIN 2026 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

Nb. de Conseillers en exercice : 53 

Au vote de l'affaire : 

Nb. de présents : 40 
Nb. de représentés : 10 
Nb. d'absents : 3 

AFFAIRE N° 04/129: 
ZAC Bank - Rétrocession de foncier cadastré 
section DR n°466 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-trois juin à 17h10, 
le Conseil Municipal de Saint-Pierre s'est assemblé en 
séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sur convocation 
légale, sous la présidence de Monsieur David 
LORION, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 
MM. LORION David, LAKERMANCE Michèle, 
NARINSAMY Nadège, OMARJEE Mohammad, DAMOUR 
Kichena, DERFLA Lisa, RICHARDSON Jackson, SELLY 
Roger, ARAYE Héléna, LABENNE Jennifer, VIENNE 
Frédéric, TAYLLAMIN Patricia, LAURENCE Dany, 
KICHENIN Nicole, MAROUDE GOPALLE Valdo, 
ABLANCOURT Nathalie, LAGARRIGUE Moïse, 
VAYABOURY Jean Patrick, FIROAGUER Patrick, TAN 
Willy, NASSIBOU Guilaine, VIRY Pascaline, JUDITH 
Laurent, SAILLY Sabine, NAYAGOM Ulrich, 
LAGARRIGUE Béatrice, AKHOONE Roxana, 
GOVINDASSAMY POULLE Lilian, MALIDI Mariaty, 
SUMAC Clément, PALIOD Samantha, TECHER Fabrice 
Louis, POTHIN Henri-Claude, BANDAMA ATIAMA 
Yvonne, SARPEDON Jean François, LEBON Jean Laurent, 
FONTAINE Gaëlle Michelle, K/BIDI Emeline, SINIEN 
Neïma Marie Gabrielle, DIJOUX Moze. 

REPRESENTE (Si: 
MM. FONTAINE Emilie (par Madame Lisa DERFLA), 
AHO NIENNE Sandrine (par Madame LAKERMANCE 
Michèle), VALY Nazir (par Madame Jermifer LABENNE), 
RIANI Richard (par Monsieur Mohammad OMARJEE), 
AGATHE Chantal (par Monsieur Willy TAN), 
GOVINDAMAL Frédéric (par Monsieur Valdo MAROUDE 
GOPALLE), ADIGADOU Marina (par Monsieur David 
LORION), ALBORA Stéphane (par Monsieur Lilian 
GOVINDASSAMY POULLE), TAILAMEE Caroline (par 
Monsieur Roger SELLY), ANDA SITA Jean Gaël (par 
Madame Moze DIJOUX). 

ABSENTS : 
MM. NARIA Olivier, CALOGINE Ketty, PAPI Lionel. 

Le Maire constate que le quorum est atteint et que le 
conseil peut valablement délibérer 

Le Conseil Municipal a nommé Madame Lisa DERFLA pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le Maire certifie que la liste des délibérations a été affichée le 25 juin 2026 et la co • vocation du Conseil 
Municipal faite le 17 juin 2026. 
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Affaire n°04/129: ZAC Bank - Rétrocession de foncier cadastré section DR n°466. 

Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

Le Maire expose à l'Assemblée que la SEDRE a été concessionnaire de la ZAC Bank (périmètre de 
la gare routière, hôtel des impôts, CGSS, SHLMR et autres), opération aujourd'hui clôturée. Toutefois, il a 
été relevé qu'une emprise reste dans le patrimoine de la SEDRE et doit être transférée à la Collectivité. Il 
s'agit d'une emprise faisant partie de la voirie ouverte au public et que la SEDRE se propose de rétrocéder à 
la Commune à l'Euro Symbolique. 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, 
DECIDE : 

• D'ACQUERIR avec la SEDRE le bien ci-dessous à l'euro symbolique. Montant 
inférieur au seuil obligatoire de consultation des domaines cf. arrêté du 05/12/2016 publié au JO le 
11/12/2016. 

Référence cadastrale 
Superficie 

d'après cadastre 
Zonage PLU Affectation 

Section DR n°466 8 m2 Ud Voirie 

• DE l'AUTORISER à recourir pour cette acquisition à l'établissement d'un acte 
authentique dressé en la forme administrative. En vertu des dispositions de l'article L.1311-13 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire est habilité à recevoir et à authentifier, en vue de 
sa publication au fichier immobilier, un acte de vente dressé en la forme administrative, et ce, dans la 
mesure où la commune est partie contractante. 

Dans ce cas, s'agissant d'un pouvoir propre du Maire, agissant comme officier public, 
ne pouvant être délégué, le Conseil municipal doit désigner un adjoint dans l'ordre de sa 
nomination, pour représenter la Commune partie à l'acte lors de la signature. 

• DE DESIGNER Mme LAKERMANCE Michèle (lère Adjointe au Maire), pour 
représenter la Commune de Saint-Pierre lors de la signature de l'acte d'acquisition, dont il s'agit, au 
profit de la Commune de Saint-Pierre. 

• DE SOLLICITER l'application de l'article 1042 du code général des impôts modifié 
par l'article 21/1/1 de la loi de finances de 1983 et textes subséquents. 

• DE L'AUTORISER à SIGNER tout document administratif, financier, technique lié à 
la conclusion de cette transaction immobilière. 
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